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■

VITRAC
FERMETURE DE LA MAIRIE
Le secrétariat de mairie sera exceptionnellement fermé le mercredi
12 avril au matin.

■

SAINT-JULIEN-DE-TOURSAC
FERMETURE DE LA MAIRIE
Le secrétariat de mairie sera fermé du 24 au 28 avril. En cas 
d’urgence, contacter le maire ou les adjoints.

■

CROS-DE-RONESQUE
PÂQUES
Avec l’arrivée des beaux jours, d’étranges personnages ont refait 
surface à Cros-de-Ronesque à l’entrée des lieux-dits ainsi que sur le
Couderc. Ils attendent la visite des habitants pour les voir sourire et
leur offrir le “petit chocolat” de Pâques traditionnel, du samedi 
14 avril au dimanche 14 mai. 

MARCOLÈS
Un concours de belote est organisé par l’association des élèves de
la MFR le vendredi 14 avril à 20 h 30 à la salle polyvalente de 
Marcolès. Dix jambons et de nombreux lots.

BADAILHAC
L’Acca de Badailhac organise un concours de belote le vendredi
14 avril à 20 heures à la salle polyvalente de Badailhac.
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Habilité à publier les annonces judiciaires et légales

“Que l’on aime ou pas le
tatouage, que l’on soit

tatoué ou non, peu importe”,
lance Stéphane Chaudesaigues
à la cantonade. Ce jeudi, son 
atelier, Graphicaderme, sert de
cadre à la présentation du “Can-
tal Ink 2017” qu’il organise. Il en
précise le sens : “Festival, non
pas convention”, qui réunit les
seuls tatoueurs et leur public.
Festival qui résonne avec
“impact médiatique, rassemble-
ment populaire, fête identitaire.
Le festival attire chaque année
plus de 10 000 personnes”. L’é-
vénement a séduit les grands
noms de la spécialité, une élite
mondiale, laquelle, en consé-
quence, a donné à la manifesta-
tion son caractère international.
Et, malgré d’alléchantes propo-
sitions pour transposer ce grand
rassemblement à Clermont-Fer-
rand, c’est sur Chaudes-Aigues
que Stéphane a jeté l’encre avec
le souhait de “développer un 
festival off”.

Un festival off
Ce premier week-end de juillet
sera ainsi l’occasion de décou-
vrir des nouveautés. Autrement,
“s’il n’y a que des tatoueurs, on
fait une fois le tour des stands et
puis on s’en va…  Là, ce sera du
“lourd”. En témoigne”La roue
de la mort”, à l’intérieur de
laquelle plusieurs cascadeurs
évolueront, place du marché,
trois fois par jour. Une anima-
tion gratuite proposée dans le
cadre de “Cantal Wheels”, l’évé-
nement dans l’évènement qu’in-
carnent “les deux Nico” : Nicolas

CANTAL INK
En route pour la cinquième
Les 1er et 2 juillet, Chaudes-Aigues accueille son désormais bien ancré festival de tatouage.
Présentation.

Les “deux Nico” ont relooké la moto de Stéphane, amitié et solidarité d’un monde saupoudré d’un zeste 
de “blouson noir” et d’une tartine de grand cœur.  

p Attendus parmi les nombreux
tatoueurs : Nikko Hurtado,
Jushua Carlton, Dave Koenig
notamment. Le tattoo est aussi
féminin : pas moins de 23 repré-
sentantes d’exception seront
présentes dont Shane O’Neill,
Hannah Haitchinson, la Russe
Valentina Ryabova et Laura Juan.
Sans compter un jeune qui
monte, Thomas Carli Jarlier,
originaire de Saint-Flour et connu
pour instiller de la lumière à la
couleur noire de ses œuvres.    

LES FILLES AUSSI

■

COREN
BAL TRAD LE 21 AVRIL
Le CDMDT 15 et Saint-Flour
communauté proposent un bal
trad vendredi 21 avril à 20 h 30,
à la salle polyvalente de Coren,
avec François Breugnot (violon)
et Alain Bruel (accordéon/accor-
dina). En première partie aura
lieu un bal d’initiation avec
animateurs et musiciens de
CDMDT 15.
Entrée : 5 €.

■

SAINT-GEORGES
COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES
Le lundi 17 avril étant férié, la collecte des ordures ménagères sur
la commune de Saint-Georges aura lieu le mardi 18 avril. 
Renseignements auprès des services techniques de Saint-Flour communauté : 
04 71 23 94 52 - www.saintflourco.fr

FRANCE INSOUMISE
RÉUNION SUR L’AGRICULTURE À MONTSALVY
La France insoumise organise une réunion publique mercredi 12
avril à la salle des fêtes de Montsalvy, sur le thème : “Agriculture et
urgence écologique”, avec Thierry Bonhoure, candidat titulaire, et
Benoîte Fabre, suppléante aux élections législatives (première 
circonscription).

■

LABROUSSE
FOIRE AUX AGNEAUX
L’association Les Quatre Saisons organise une foire aux agneaux,
moutons, volailles le lundi 17 avril, jour férié. Ouverture de la foire
à 8 h 30. Tripoux, buvette. 
Tél : 06 41 25 62 14.

■

YOLET
VOYAGE À SARLAT DU CLUB DE L’AMITIÉ
Le club de l’amitié de Yolet organise une sortie le jeudi 20 avril. Le
matin, visite des grottes de Lascaux ; l’après-midi, visite de Sarlat avec
guide. Départ en car de Yolet place de la mairie 5 h 40. Prix : 55 €.
Inscription auprès de C. Gayan au 06 22 10 22 40.

Pigeyre et Nicolas Prockl. Deux
maîtres de la création de pièces
moto et de customisation qui tra-
vaillent à Saint-Chély d’Apcher
sur la base de Harley Davidson
et autres mythiques Triumph…
“Nous vendons nos pièces au
Japon, aux USA, en Thaïlande”,
se félicitent les deux hommes.
“Comme le tatouage, ce monde
mécanique est associé à la
liberté, ce sont des mondes paral-
lèles, underground…”, souligne
Stéphane. L’espace “Auguste-Cla-
vière” sera, lui, consacré à ces
objets issus de la “custom cul-
ture”. Le montage de deux motos
par deux équipes participe aux
temps forts de la fête, autant que
le gala de catch sur le site de l’En-
clos ou encore la remise des
“Chaudesaigues Awards” par
Bruno Cuzzicoli, premier
tatoueur français. La musique
est elle aussi de la partie : rock,
rockabilly, boogie. 
Et puis, il y a cet aspect militant
que Stéphane Chaudesaigues
veut promouvoir : “Il n’existe 
toujours pas de statut pour les
professionnels du tatouage. 
Quiconque peut ouvrir une
échoppe, acquérir du matériel et
se bombarder tatoueur. Plus de
10 000 tatoueurs exercent à ce
jour en France et réalisent 15 000
tatouages par jour… Tout autour, 
gravitent une industrie, des 
questions sanitaires évidentes,
d’où notre souhait d’être ratta-
chés à l’artisanat d’art afin de
transmettre notre savoir de la
façon la plus légale”.   

Une maison en jeu
Nerf de la guerre, les finances(1)

restent le pari annuel de l’orga-
nisation. Maire de la cité, René
Molines, lui tire son chapeau :
“Les retombées économiques
sont évidentes pour les Calda-
guès d’où l’important soutien de

la commune en termes d’infras-
tructures (en collaboration avec
Saint-Flour communauté et
Saint-Flour).” Et comme des
ajustements s’avèrent essentiels,
“nous allons doubler le nombre
de navettes entre Lanau et Chau-
des-Aigues, de même qu’ouvrir
un parking supplémentaire à
Sansard.” 
“Chaque année, c’est une mai-
son de 160 000 à 180 000 € que
l’on met dans la balance sans
savoir si au bout, on n’aura pas
bouffé la grenouille. Qu’il pleuve
et c’est la cata…”, précise quand
même Stéphane qui, facétieux,
fait remarquer que la Région
consacre 700 000 € au rugby. “Je
n’en demanderais pas autant.
L’an dernier, on s’est rapproché
de l’équilibre avec les ventes de
billets et les diverses autres recet-
tes mais, avec 30 000 €, je fais
tout péter, enfin, façon de par-
ler...” Enfin, il l’assure : “Cette
année sera sulfureuse et cool.
Même si nous ne disposons que
de petits moyens, nous avons
aussi la bonne volonté de tous…”  

C. FOURNIER
(1) Le festival, à travers “Chaudes-
Aigues Tattoo association”, perçoit une
subvention de 4 500 € du Conseil 
départemental. 


